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Direction départementale des territoires 

et de la mer du Pas-de-Calais 

 

Mesure agroenvironnementale et climatique (MAEC) 

 

Notice d’information du territoire 

« Authie –Zones Humides » 

 

Campagne 2021 

 
Accueil du public du lundi au vendredi de « 09h00 à 12h00, sinon sur rendez-vous ». 

Coordonnées de la DDTM : Service Economie Agricole 

   téléphone : 03.21.50.33.99 

   e mail : vincent.dessenne@pas-de-calais.gouv.fr 

 

Cette notice présente l’ensemble des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 

proposées sur le territoire « Authie –Zones Humides » au titre de la campagne PAC 2021. 

Elle complète la notice nationale d’information sur les mesures agroenvironnementales et 

climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2022, disponible sous Telepac. 

 

La notice nationale 

d’information sur les 

MAEC et l’AB 

(disponible sous Telepac) 

contient 

• Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB 

• Les obligations générales à respecter 

• Les principes des contrôles et du régime de 

sanctions 

• Les modalités de dépôt des demandes MAEC 

   

La notice d’information 

du territoire 

contient 

Pour l’ensemble du territoire : 

• La liste des MAEC proposées sur le territoire 

• Les critères de sélection des dossiers le cas échéant 

• Les modalités de demande d’aide 

   

La notice spécifique de la 

mesure 
contient 

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire : 

• Les objectifs de la mesure 

• Le montant de la mesure 

• Les conditions spécifiques d’éligibilité 

• Les critères de sélection des dossiers (le cas échéant 

s'ils ne sont pas indiqués dans la notice de territoire) 

• Le cahier des charges à respecter 

• Les modalités de contrôle et le régime de sanctions 

spécifiques 



 

Version du 29/04/2021 2/6 

 

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la 

conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre 

disposition sous Télépac. 

 

Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC. 

Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDTM. 

 

 

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « Authie –Zones Humides » 

 

En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % au moins de la SAU 

est située sur un ou plusieurs territoires proposant la mesure en année 1 sont éligibles. Le cahier des 

charges de la mesure à respecter correspond à celle du territoire où l’exploitation a le plus de 

surfaces. 

En ce qui concerne les mesures « localisées », pour qu’une parcelle ou un élément linéaire soit 

éligible à la MAEC, au moins 50 % de sa surface ou de sa longueur doit être incluse dans le territoire. 

 

La vallée de l’Authie est l’une des plus préservées du bassin Artois-Picardie. Son bassin versant, 

partagé entre deux régions et deux départements, est un territoire très rural où 85 % de la surface 

est consacrée à l’agriculture. Il comprend 156 communes et sa superficie est de 984 km². 

La vallée de l'Authie est connue depuis longtemps par les experts naturalistes pour sa richesse en 

habitats naturels et en espèces d'intérêt remarquable.  Le fleuve, ses berges, des marais et des 

pelouses calcaires sont inscrites au réseau européen de sites Natura 2000, preuve de la 

responsabilité de la vallée en termes de conservation de la biodiversité. 

 

Le territoire du PAEC « Authie » est constitué : 

- d’un sous-territoire à enjeu « Natura 2000/Zone humide » 

- d’un sous-territoire à enjeu « biodiversité ». 

Le fond de la vallée de l'Authie est un haut lieu de nombreuses zones humides d’importance, comme 

en attestent les différentes études menées dans le cadre de l'élaboration des Schémas Régionaux 

de Cohérence Ecologique du Nord/Pas-de-Calais et de Picardie, du SAGE Authie, du Plan de Paysage 

de la vallée de l'Authie et des documents d'objectifs des sites Natura 2000 de la vallée de l'Authie. 

La mosaïque d'unités paysagères et de milieux naturels qui composent le fond de vallée en fait un 

espace d'intérêt remarquable dont les principaux enjeux environnementaux sont localisés au 

niveau :  

-du cours d'eau : reconquête d'une bonne qualité de l'eau, la restauration des ripisylves et des 

habitats piscicoles  

-des marais : reconquête d'une bonne qualité de l'eau, maintien des zones humides, 

restauration des habitats naturels typiques, 

-des prairies humides : maintien/restauration des prairies existantes et des structures linéaires 

associées,  

Le SAGE Authie identifie cinq enjeux majeurs pour le bassin versant, parmi ceux-ci :  

-Enjeu majeur I : Améliorer la qualité des eaux souterraines et superficielles 

  Raisonner l'apport de nitrates sur les terres agricoles 
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-Enjeu majeur III : Préserver et gérer durablement les milieux aquatiques  

  Préserver les zones humides 

  Améliorer la qualité des habitats et mettre en place la gestion raisonnée de l’Authie 

et ses affluents 

  Restaurer la continuité écologique sur l’Authie et ses affluents 

-Enjeu majeur IV : Limiter le risque d’inondations 

  Lutter contre le ruissellement sur les terres agricoles 

La mosaïque de milieux naturels caractéristiques du fond de vallée forme l'identité paysagère de la 

vallée de l'Authie qui est un des enjeux du Plan de Paysage de la vallée de l'Authie. Ainsi les marais, 

les prairies du bord de l'Authie, la ripisylve, ... sont autant d'éléments d'intérêt environnemental et 

paysager à conserver ou restaurer. 

 

Le périmètre du sous-territoire à enjeu « zone humide » du PAEC "Authie" comprend des parcelles 

situées dans les communes riveraines du fleuve Authie : 

Amplier, Auxi-le-Château, Beauvoir-Wavans, Berck, Colline-Beaumont, Conchil-le-Temple, Douriez, 

Gennes-Ivergny, Groffliers, Labroye, Le Ponchel, Maintenay, Nempont-Saint-Firmin, Raye-sur-

Authie, Roussent, Saulchoy, Tigny-Noyelle, Thièvres, Tortefontaine, Orville, Sarton, Waben, 

Willencourt. 
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2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 

Le maintien de prairies humides est lié à l'existence de pratiques pastorales multiséculaires. Bien 

que l'agriculture reste l'activité principale de la vallée de l'Authie, reposant sur des systèmes 

d'exploitation "polyculture-élevage" en fond de vallée, l'activité d'élevage est en perte de vitesse et 

souvent délaissée avec pour conséquence l'abandon ou le retournement des prairies. Sans une 

gestion adaptée, ces milieux (prairies, pelouses,...) se ferment et se banalisent, entraînant la 

disparition des espèces animales et végétales qui leur sont inféodées.  

Cette banalisation des milieux naturels est d'autant plus accentuée par la dégradation de la qualité 

de l'eau. Le principal facteur déclassant de la qualité des eaux superficielles est la concentration en 

MES (matières en suspension), provenant du ruissellement des terres agricoles. Le colmatage du 

cours d'eau contribue à la diminution des zones d'herbiers aquatiques et des effectifs des 

populations piscicoles. Les éléments structurels paysagers (tels que les haies, ripisylve, arbres 

têtards,...) tout en facilitant les continuités écologiques, participent aussi à la lutte contre le 

ruissellement des terres.  D'autre part, les nitrates, utilisés en teneurs élevées, s'infiltrent dans la 

nappe puis le cours d'eau et ont une influence néfaste sur l'état de conservation des habitats 

naturels et des espèces du fleuve et des zones humides. Pour améliorer la qualité de l'eau, il est 

nécessaire de diminuer les intrants au niveau du bassin versant et a fortiori dans le lit majeur. 

Par conséquent, il existe  une réelle cohérence et convergence des enjeux environnementaux et 

agricoles sur ce territoire. C'est pourquoi l'enjeu de ce PAEC est le maintien d'une activité d'élevage 

respectueuse de la biodiversité. 

 

 

3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE 

 

En 2021, des nouveaux contrats d'une durée d'un an seront proposés. Ces dispositions concernent 

les mesures listées dans le tableau ci-dessous : 

Type de cou-

vert et/ou 

habitat visé 

Code de la me-

sure 
Objectifs de la mesure Montant 

Haies NC_VAH7_LIN1 
Entretien de haies localisées de manière perti-

nente 
0,36 € /ml/an 

Surfaces en 

herbe 

  

  

NC_VAH7_HEA1 

Absence totale de fertilisation minérale et orga-

nique azotée (hors apport éventuel par pâturage) 

sur prairies (UN=100u) 

130,57 € /ha/an 

NC_VAH7_HEF5 
Retard de fauche sur prairies et habitats remar-

quables (40 jours) 
222,86 € /ha/an 

NC_VAH7_HEP1 

Ajustement de la pression de pâturage de 0.3 à 

1.2 UGB/ha sur certaines périodes (chargement à 

la parcelle sur milieu remarquable) 

56,58 € /ha/an 

Système 

  

NC_VAH7_SPM1 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - 

dominante élevage - MAINTIEN 
134,19 € /ha/an 

NC_VAH7_SPM5 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - 

dominante céréales - MAINTIEN 
94,66 € /ha/an 

Zones hu-

mides 
NC_VAH7_ZHM1 Gestion des milieux humides 120,00 € /ha/an 

 

Des nouveaux engagements de 5 ans seront possibles pour les mesures suivantes : 
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Type de cou-

vert et/ou 

habitat visé 

Code de la me-

sure 
Objectifs de la mesure Montant 

Surfaces en 

herbe 
NC_VAH7_HEC0 

Création et maintien d'un couvert herbacé pé-

renne (bandes ou parcelles enherbées) 
447,00 € /ha/an 

Système 

  

NC_VAH7_SPE1 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - 

dominante élevage - EVOLUTION 
164,37 € /ha/an 

NC_VAH7_SPE5 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - 

dominante céréales - EVOLUTION 
124,84 € /ha/an 

 

 

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe 

à cette notice d’information du territoire « Authie – Zones Humides » Les conditions spécifiques à 

respecter dans le cadre d'un nouveau contrat d'un an sont mentionnées dans ces notices. 

 

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 

 

Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire que si votre engagement 

représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros. Si ce montant minimum n’est 

pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable. 

Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités 

d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice spécifique de chaque 

mesure. Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée. 

 

5. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS 

 

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités 

financières. Si les capacités financières sont insuffisantes pour couvrir toutes les demandes 

d'engagement, une sélection pourra s'avérer nécessaire. Cette sélection sera effectuée dans l'ordre 

des priorités défini selon les procédures propres à chaque financeur. Les demandes d'engagement 

seront retenues intégralement au sein d'une même catégorie de priorité. Lorsque les capacités 

financières ne permettent plus le financement de toutes les demandes d'aide au sein d'une même 

priorité, aucune demande d'engagement ne sera retenue pour cette priorité. 

 

6. COMMENT REMPLIR LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC ? 

 

Pour vous engager en 2021 dans une MAEC, vous devez obligatoirement renseigner dans Telepac les 

écrans nécessaires, avant le 17 mai 2021 : 

- cocher la case correspondant aux MAEC 2015-2022 dans l’écran demande d’aides ; 

- dessiner les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (mesures surfaciques, 

linéaires ou ponctuelles) selon les instructions figurant dans la notice explicative de la 

télédéclaration des MAEC, en précisant le code de la mesure demandée ; 

 

Le cas échéant, si pour une ou plusieurs mesures proposées sur le territoire, le chargement ou les 

effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations ou critères 

d'éligibilité : 

- déclarer les effectifs animaux autres que bovins dans l’écran correspondant sur Telepac, afin que 
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la DDTM soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation ; 

Le cas échéant, si l’une des mesures du territoire s’adresse aux entités collectives et que le 

chargement ou les effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations 

ou critères d'éligibilité. 

- vous devez remplir le formulaire « déclaration de montée et de descente d’estive » pour renseigner 

l’ensemble des animaux herbivores pâturant sur les surfaces collectives dont vous assurez la gestion. 

Ce formulaire est à renvoyer à la DDTM au plus tard le 15 novembre 2021, afin que celle-ci soit en 

mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux présents sur vos surfaces. 

 

 

7. CONTACTS 

 

AMEVA 

Elisabeth Billet 

e.billet@ameva.org  

09.70.20.00.39 

 

 

 

 


